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Liberté « Égolité « Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
  

PRÉFET DE LA LOIRE 

ARRETE N°205-DDPP-20 

portant modification des conditions d’exploitation 

et actualisation du tableau de classement de l’établissement 

Le préfet de la Loire 

Vu le titre ler du livre V du code de l’environnement relatif aux installations classées pour la 

protection de l’environnement et notamment son article L. 513-1 ; 

Vu la nomenclature des installations classées ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 19-25 du 3 avril 2019 portant délégation de signature à Monsieur Laurent 

BAZIN, directeur départemental de la protection des populations de la Loire ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 139/DDPP/19 du 8 avril 2019 portant subdélégation de signature pour les 

compétences générales et techniques ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 19732 du 08 avril 2004 réglementant les activités exercées par la société 

SAS FORGITAL FMDL sur le territoire de la commune du Chambon-Feugerolles (42500) - 48 

boulevard d’Auvergne ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2005 réglementant les activités exercées par la société SAS 

FORGITAL FMDL sur le territoire de la commune du Chambon-Feugerolles — Allée du Grand 

Pré ; 

Vu le dossier de l’exploitant du 06 octobre 2010 sollicitant un agrandissement et une fusion des 

sites et le bénéfice d’antériorité suite à la modification de la nomenclature des installations 

classées ; 

Vu le rapport de l'inspection des installations classées du 8 juin 2020 ; 

CONSIDERANT qu’il convient de régulariser la situation administrative de l'installation susvisée ; 

SUR proposition du directeur départemental de la protection des populations, 

ARRÊTE 

Article 1 
Les sites de SAS FORGITAL FMDL Allé du grand Pré au Chambon-Feugerolles et le site de SAS 

FORGITAL FMDL 48 boulevard d’Auvergne au Chambon-Feugerolles fusionnent. L'adresse de 

l'exploitant devient : 48 boulevard d’Auvergne au Chambon-Feugerolles. 

Article 2 

Les arrêtés préfectoraux réglementant les activités exercées par la société SAS FORGITAL FMDL 

n° 19732 du 08 avril 2004 et du 29 septembre 2005 sont abrogés. 
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Article 3 

FORGITAL FMDL est autorisée à exploiter, sur le territoire de la commune du Chambon- 

Feugerolles, dans l’enceinte de son établissement situé 48 boulevard d’Auvergne, les installations 

répertoriées dans le tableau suivant. 

  

Rubri-|Alinéa|AS,| 

  

que À, Libellé de la rubrique (activité) Volume autorisé 

| D, | 

= NC RE — = ——— 

2560 1 LE (Métaux et alliages (Travail mécanique des) Puissance installée : 

|supérieure à 1 000 KW | 9,470 MW 
Fours de traitements 

2561 DC Métaux et alliages (trempe, recuit ou revenu) thermiques et bâches de 

trempe 

2564 | 1-C DCNettoyage, dégraissage, décapage de surfaces Cuve de 1 0001 

(métaux, matières plastiques, etc.) par des procédés et fontaine de 200 1 

utilisant des liquides organohalogénés ou des solvants 

organiques 

c) Supérieur à 200 1 mais inférieur ou égal à 1 500 1 

| | |pour les autres liquides organohalogénés | 

2921 | 1-b DC Refroidissement par dispersion d’eau dans un flux 

d’air (installations de) 

1. Lorsque l'installation n’est pas du type « circuit 4 tours ouvertes : 

primaire fermé » : 433 kW 

b) La puissance thermique évacuée maximale étant 

| | inférieure à 3 000 kW 
1435 NC Stations-service 

Le volume annuel de carburant distribué (liquides! Volume annuel : 10 m° 

inflammables visés à la rubrique 1430 de la catégorie 

de référence (coefficient 1) étant inférieur à 100 m° 
1530 NC Papier, carton ou matériaux combustibles 

analogues y compris les produits finis conditionnés, Volume susceptible 

(dépôt de) d'être stocké: 30 m° 

Le volume susceptible d’être stocké étant inférieur à 

| |__1000m | 

1532 NC Bois sec ou matériaux combustibles analogues y 

compris les produits finis conditionnés (dépôt de) Volume susceptible 

Le volume susceptible d’être stocké étant inférieur à d'être stocké: 850 m° 

| | 1000m | 

2925 NC Accumulateurs (ateliers de charge d'} Puissance maximale : 

La puissance maximale de courant continu utilisable 4,32 kW 

pour cette opération étant inférieure à 50 kW 

A (Autorisation) ou E(Enregistrement) D (Déclaration) ou NC (Non Classé) 

Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des 

installations ou les capacités maximales autorisées. 
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ARTICLE 4 - SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  

  

    

  
    

Communes Parcelles 

LE CHAMBON- SECTION AT parcelles n° 17, 20, 22, 27, 28, 30, 40, 111, 114, 

FEUGEROLLES 1187, 188, 168, 203, 207, 208, 209, 210, 211,212. 
  

ARTICLE 5 - AUTRES LIMITES DE L’AUTORISATION 

La surface occupée par les installations, voies, aires de circulation, et plus généralement, la surface 

concernée par les travaux de réhabilitation à la fin d’exploitation, est égale à 58 900 m°. 

ARTICLE 6 

L'intégralité des prescriptions générales relevant de l’arrêté ministériel du 14/12/2013 au titre de la 

rubrique 2560 s’applique désormais à l’installation, exceptés les articles 3, 4, 5 et 12. 

ARTICLE 7 

L'arrêté ministériel de prescriptions générales de la rubrique 2921 ; refroidissement par dispersion 

d’eau dans un flux d’air s’applique sous le régime de déclaration avec contrôles périodiques à 

1 ‘établissement. 

ARTICLE 8 

L'arrêté ministériel de prescriptions générales de la rubrique 2910 ; combustion s’applique sous le 

régime de déclaration avec contrôles périodiques à 1 ‘établissement. 

ARTICLE 9 

1 - Installation de trempe, recuit, revenu 

1.2 Implantation - aménagement 

1.2.1. interdiction d'habitations au-dessus des installations 

L'installation ne doit pas être surmontée de locaux occupés par des tiers ou à usage d’habitation. 

1.2.2. Comportement au feu des bâtiments 

Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au 

feu minimales suivantes : 

e murs et planchers hauts coupe-feu de degré 2 heures, 
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e couverture incombustible, 

+ porte donnant vers l'extérieur pare-flamme de degré 1/2 heure, 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et 

gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout 

autre dispositif équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des 

accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. 

1.2.3. Accessibilité 

L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. 

Elle est desservie, sur au moins une face, par une voie engin ou par une voie échelle si le plancher 

haut de cette installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie. En cas de 

local fermé, une des façades est équipée d'ouvrant permettant le passage de sauveteurs équipés. 

1.2.4. Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés 

pour éviter tout risque d'atmosphère explosible. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit 

être placé aussi loin que possible des habitations voisines. 

1.2.5. Installations électriques 

Les installations électriques doivent être réalisées conformément au décret n° 88-1056 du 14 

novembre 1988 relatif à la réglementation du travail. 

1.2.6. Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre 

conformément aux règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature 

explosive ou inflammable des produits. 

1.2.7. Rétention des aires et locaux de travail 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des produits dangereux pour l'homme 

ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol doit être étanche, incombustible et équipé 

de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les produits répandus accidentellement; pour cela 

un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare de l'extérieur 

ou d'autres aires ou locaux. Les produits recueillis sont de préférence récupérés et recyclés. 

2.2. Exploitation - entretien 

2.2.1. Surveillance de l'exploitation 
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L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément 

désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et 

inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

2.2.2. Contrôle de l'accès 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations. 

2.2.3. Connaissance des produits - Etiquetage 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les 

risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de 

sécurité prévues par l'article R231-53 du code du travail. 

Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des produits 

et, s'il y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des 

substances et préparations chimiques dangereuses. 

2.2.4. Propreté 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter 

les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage doit être 

adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

2.2.5. Registre entrée/sortie 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux 

détenus, auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de 

l'inspection des installations classées et des services d'incendie et de secours. 

La présence dans les ateliers de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de 

l'exploitation. 

2.2.6. Vérification périodique des installations électriques 

Toutes les installations électriques doivent être entretenues en bon état et doivent être contrôlées, 

après leur installation ou leur modification par une personne compétente. La périodicité, l'objet et 

l'étendue des vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs aux 

dites vérifications sont fixés par l'arrêté du 20 décembre 1988 relatif à la réglementation du travail. 

2.3 Risques 

2.3.1. Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés 

aux risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être 
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conservés à proximité du dépôt et du lieu d'utilisation. Ces matériels doivent étre entretenus en bon 

état et vérifiés périodiquement. Le personnel doit être formé à l'emploi de ces matériels. 

2.3.2. Moyens de secours contre l'incendie 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et 

conformes aux normes en vigueur, notamment : 

° d'un ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux...) publics ou privés dont un 

implanté à 200 mètres au plus du risque, ou des points d'eau, bassins, citernes, etc., d'une 

capacité en rapport avec le risque à défendre ; 

e  d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des 

risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les 

agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les 

produits stockés : 

d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 

de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours; 

e d'une réserve de sable meuble et sec en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à 100 

litres et des pelles, 

e de matériels spécifiques : masques et combinaisons. 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

2.3.3. Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations 

(démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien.) doivent faire l'objet de consignes 

d'exploitation écrites. Ces consignes prévoient notamment: 

e les modes opératoires, 

° là fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances 

générées, 

e les instructions de maintenance et de nettoyage. 

e le maintien dans l'atelier de fabrication de la quantité de matières nécessaire au fonctionnement 

de l'installation. 

ARTICLE 10 

L'arrêté ministériel de prescriptions générales de la rubrique 2561 ; métaux et alliage (trempe ou 

recuit) s’applique sous le régime de déclaration avec contrôles périodiques à I ‘établissement. 

ARTICLE 11 

1 - Fours fonctionnant au gaz naturel 
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1.1 aménagement 

1.1.1- Règles d'implantation 

"Les appareils de combustion sont implantés de manière à prévenir tout risque d'incendie et 

d'explosion et à ne pas compromettre la sécurité du voisinage, intérieur et extérieur à l'installation. 

Ils sont suffisamment éloignés de tout stockage et de toute activité mettant en œuvre des matières 

combustibles ou inflammables. L'implantation des appareils doit satisfaire aux distances 

d'éloignement suivantes (les distances sont mesurées en projection horizontale par rapport aux 

parois extérieures du local qui les abrite ou, à défaut, les appareils eux mêmes) : 

a} 10 mètres des limites de propriété et des établissements recevant du public de 1ère, 2ème, 3ème 

et 4ème catégories, des immeubles de grande hauteur, des immeubles habités ou occupés par des 

tiers et des voies à grande circulation, 

b) 10 mètres des installations mettant en œuvre des matières combustibles ou inflammables y 

compris les stockages aériens de combustibles liquides ou gazeux destinés à l'alimentation des 

appareils de combustion présents dans l'installation. 

Les appareils de combustion destinés à la production d'énergie (tels que les chaudières, les turbines 

ou les moteurs, associés ou non à une postcombustion), doivent être implantés, sauf nécessité 

d'exploitation justifiée par l'exploitant, dans un local uniquement réservé à cet usage et répondant 

aux règles d'implantation ci-dessus. 

Lorsque les appareils de combustion sont placés en extérieur, des capotages, ou tout autre moyen 

équivalent, sont prévus pour résister aux intempéries". 

1.1.2 - Alimentation en combustible 

"Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les 

risques en cas de fuite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de 

besoin protégées contre les agressions extérieures (corrosion, choc, température excessive.) et 

repérées par les couleurs normalisées. 

Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé à 

l'extérieur des bâtiments pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible des appareils de 

combustion. Ce dispositif, clairement repéré et indiqué dans des consignes d'exploitation, doit être 

placé : 

e dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances, 

e _à l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible. 

Il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du 

sens de la manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. 

Dans les installations alimentées en combustibles gazeux, la coupure de l'alimentation de gaz sera 

assurée par deux vannes automatiques (1) redondantes, placées en série sur la conduite 

d'alimentation en gaz. Ces vannes seront asservies chacune à des capteurs de détection de gaz (2) et 

un pressostat (3). Toute la chaîne de coupure automatique (détection, transmission du signal, 

fermeture de l'alimentation de gaz) est testée périodiquement. La position ouverte ou fermée de ces 

organes est clairement identifiable par le personnel d'exploitation. 
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Tout appareil de réchauffage d'un combustible liquide doit comporter un dispositif limiteur de la 

température, indépendant de sa régulation, protégeant contre toute surchauffe anormale du 

combustible. 

La parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est 

aussi réduit que possible. 

Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion au plus près 

de celui-ci. 

La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectuera selon un 

cahier des charges précis défini par l'exploitant. Les obturateurs à opercule, non manœuvrables sans 

fuite possible vers l'atmosphère, sont interdits à l'intérieur des bâtiments." 

(1) Vanne automatique : cette vanne assure la fermeture de l'alimentation en combustible gazeux 

lorsqu'une fuite de gaz est détectée par un capteur. Elle est située sur le circuit d'alimentation en gaz. 

Son niveau de fiabilité est maximum, compte tenu des normes en vigueur relatives à ce matériel. 

(2) Capteur de détection de gaz: une redondance est assurée par la présence d'au moins deux 

capteurs. 
(3) Pressostat : ce dispositif permet de détecter une chute de pression dans la tuyauterie. Son seuil 

doit être aussi élevé que possible, compte tenu des contraintes d'exploitation." 

1.1.3 - Contrôle de la combustion 

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant d'une part, de contrôler leur bon 

fonctionnement et d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné et au 

besoin l'installation. 

1.1.4 - Détection de gaz - détection d'incendie 

"Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas 

de dépassement des seuils de danger, doit être mis en place dans les installations utilisant un 

combustible gazeux, exploitées sans surveillance permanente ou bien implantées en sous-sol. Ce 

dispositif doit couper l'arrivée du combustible et interrompre l'alimentation électrique, à l'exception 

de l'alimentation des matériels et des équipements destinés à fonctionner en atmosphère explosive, 

de l'alimentation en très basse tension et de l'éclairage de secours, sans que cette manœuvre puisse 

provoquer d'arc ou d'étincelle pouvant déclencher une explosion. Un dispositif de détection 

d'incendie doit équiper les installations implantées en sous-sol. 

L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite et 

d'incendie. Leur situation est repérée sur un plan. Ils sont contrôlés régulièrement et les résultats de 

ces contrôles sont consignés par écrit. La fiabilité des détecteurs est adaptée aux exigences du point 

4.1.2. Des étalonnages sont régulièrement effectués. 

Toute détection de gaz, au-delà de 60 % de la LIE, conduit à la mise en sécurité de toute installation 

susceptible d'être en contact avec l'atmosphère explosive, sauf les matériels et équipements dont le 

fonctionnement pourrait étre maintenu conformément aux dispositions prévues à l’article 2 point 

6.1.5.(matériel électrique) 

Cette mise en sécurité est prévue dans les consignes d'exploitation." 

1.2 — Risques 

1.2.1 Entretien et travaux 

"L'exploitant doit veiller au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et 

de sécurité. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 
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Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz devra faire l'objet d'une vérification annuelle 

d'étanchéité qui sera réalisée sous la pression normale de service. 

Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie de gaz susceptible de s'accompagner d'un 

dégagement de gaz ne peut être engagée qu'après une purge complète de la tuyauterie concernée. À 

l'issue de tels travaux, une vérification de l'étanchéité de la tuyauterie doit garantir une parfaite 

intégrité de celle-ci. Cette vérification se fera sur la base de documents prédéfinis et de procédures 

écrites. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 

Pour des raisons liées à la nécessité d'exploitation, ce type d'intervention pourra être effectuée en 

dérogation au présent alinéa, sous réserve de l'accord préalable de l'inspection des installations 

classées. 

Les soudeurs devront avoir une attestation d'aptitude professionnelle spécifique au mode 

d'assemblage à réaliser. Cette attestation devra être délivrée par un organisme extérieur à l'entreprise 

et compétent aux disposition de l'arrêté du 16 juillet 1980." 

1.2.2 - Conduite des installations 

Les installations doivent être exploitées sous la surveillance permanente d'un personnel qualifié. il 

vérifie périodiquement le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et s'assure de la bonne 

alimentation en combustible des appareils de combustion. 

Par dérogation aux dispositions ci-dessus, l'exploitation sans surveillance humaine permanente est 

admise : 

e pour les autres appareils de combustion, si le mode. d'exploitation assure une surveillance 

permanente de l'installation permettant au personnel, soit d'agir à distance sur les paramètres de 

fonctionnement des appareils et de les mettre en sécurité en cas d'anomalies ou de défauts, soit 

de l'informer de ces derniers afin qu'il intervienne directement sur le site. 

e L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de 

fonctionnement ainsi que celles relatives aux interventions du personnel et aux vérifications 

périodiques du bon fonctionnement de l'installation et des dispositifs assurant sa mise en 

sécurité. Ces procédures précisent la fréquence et la nature des vérifications à effectuer pendant 

et en dehors de la période de fonctionnement de l'installation. 

En cas d'anomalies provoquant l'arrêt de l'installation, celle-ci doit être protégée contre tout 

déverrouillage intempestif. Toute remise en route automatique est alors interdite. Le réarmement ne 

peut se faire qu'après élimination des défauts par du personnel d'exploitation au besoin après 

intervention sur le site. 

ARTICLE 12 

L'arrêté ministériel de prescriptions générales de Ia rubrique 2564.1-C : nettoyage dégraissage 

s'applique sous le régime de déclaration avec contrôles périodiques à ‘établissement. 

ARTICLE 13 

L'établissement a connu l'exploitation d’un site soumis à autorisation, il est attendu lors de la 

cessation d’activité qu’il respecte les articles R.512-39-1 à 3 du code de l’environnement. 
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ARTICLE 14 - Publicité 

Conformément aux dispositions du code de l’environnement, un extrait du présent arrêté 

mentionnant qu’une copie du texte intégral est déposé aux archives de la mairie et mise à la 

disposition de toute personne intéressée, sera affichée en mairie du Chambon-Feugerolles pendant 

une durée minimum d’un mois. 

Le maire du Chambon-Feugerolles fera connaître par procès-verbal, adressé ‘à la Direction 

départementale de la protection des populations, l’accomplissement de cette formalité. 

Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, sur le site de l'exploitation à la 

diligence de la société. 

Le présent arrêté est publié sur le site internet de la préfecture pendant une durée minimale de quatre 

mois. 

ARTICLE 15 — Délais et voies de recours 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré auprès du Tribunal administratif de Lyon : 

1° par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 

l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai de 

quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l’affichage de la présente décision, 

2° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la 

décision leur a été notifiée. 

Le Tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le 

voisinage d’une installation classée que postérieurement à l’affichage ou à la publication de l’arrêté 

autorisant l’ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas 

recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. 

Ce recours prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2° ci-avant. 

ARTICLE 16 - Exécution 

Le secrétaire général de la préfecture de la Loire, le directeur départemental de la protection des 

populations, le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement en charge 

de l'inspection des installations classées pour la protection de l'environnement et le maire du 

Chambon-Feugerolles sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, 

dont une copie sera adressée : 

+ au maire du Chambon-Feugerolles, chargé de l’affichage prescrit à l’article 6 précité, 

+ à l'exploitant. 
Fait à Saint-Étienne, le 6 juillet 2020 

Pour le préfet et par délégation 

Patrick RUBI 
Directeur Adjoint 

Pour le Directeur BéRartemental 

de la Protection és Populätions 
et par délégation 
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Copie adressée à : 

- DREAL UID Loire - Hte-Loire Inspection de l’environnement 

- Archives 

- Chrono 
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